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MUNICIPAL , PROVINCIAL ST ^âTIOML-

ANGLETERRE-
Londres, Za 6 arrZZ. — Il y a en hier, an Fo- 

tiiiijl-Offiee , une réunion de la conférence pour 
lu affaires de la Belgique et de la Hollande. Le Coû
tât annonce qu’il no s’y est rien fait de positif , 
mais qu’il a appris que les plénipotentiaires des 
«iuq grandes puissances »’y étaient exprimés dans 
les termes les plus amicaux.

Outre les ministres étrangers accrédités à la 
cour (l’Angleterre , les diplomates chargés de mis- 
sions spéciales et le comte Orloff y ont assisté, M. 
Van de Weyer a eu une entrevue avec tord Pal

merston, avant la terme delà conférence.

— Le Globe du 5 avril porte : « Lord Welling
ton a déclaré que dans le cas où il reviendrait au 
pouvoir il suivrait en tout la politique de lord 

&re)' relativement à la Hollande et à la 13 Igiquo.
Tous les journaux sont d’accord sur ce point que 

le bill do réforme passera sans une nouvelle créa- 
lion de pairs.

FRANGE.
Paris , le:y avril.— Le président du conseil et 

‘0.ministro de la guerre sont malades l'un et l'an- 
Irc. M. Péiier , qui a eu une ailaque réelle du 
choiera, est hors de danger. M. Soult est toujours 
indisposé, mais sans que sa maladie présente rien 
b alarmant.

Ou lit dans le Moniteur à ce sujet :

" M. le président du conseil , souffrant depuis 
quelques jours , a été saisi hier malin par une iu- 
Mpositjou qui s’annonçait avec une certaine gra- 
1 e i mais les secours qu’il a reçus ont prompte- 

j^enj dissipé les symptômes qui semblaient annon- 
^ a declaration d’une maladie sérieuse , et ce ma

tsou état était considéré comme ne devant in
i'1« aucune inquiétude. »

— Voici Ig dernier relevé officiel depuis avant- 
ler m‘di jusques hier même heure :
ifiai

Colin
b

. 9 Personnes atteintes , dont 335 do sexe mas- 
111 ■ >74 du sexe féminin ; morts 24^ , dont l65 

, 77 femmes.
j j. a gewéral depuis le commencemanl de la ma- 

le . alleinig , 236o ; morts 912.

avec pins de succès , il est constant maintenant 

que plusieurs cholériques bien tranchés ont été gué
ris. Dix sept étaient sortis , aujourd’hui à midi , 
des hôpitaux pour entrer à la maison de Conflans , 

et beaucoup sont en convalescence. La Gazette Mé
dicale annonce que le traitement de M. Magendie , 
le traitement par le punch , est celui qui a obtenu 
le plus de succès.

Enfin , si l’on peut raisonner ici par analogie et 
conclure de la marche que suivra le choléra en 
France , par celle qu’il a suivie eu Russie, en Hon
grie, à Vienne et à Londres , la maladie est arrivée 
ch. z nous à son dernier terme , sinon de dévelop
pement , du moins d’intensité. Il est possible que 
le nombre des malades augmente encore pendant 
quelques jours , mais le nombre des morts dimi
nuera. L’épidémie sera, il est vrai, une maladie 
de plus , mais une maladie connue , et dont ou aura 
trouvé les moyens curatifs, Tombé dans le domaine 
de la science, qui le poursuit avec tant d’ardeur, 
le choléra perdra bientôt ce mystère qui l'envi
ronne , mysière qui a tant d’action sur l’imagina
tion , et par là cause tant de ravages. De ce qu’au- 
Jouid’hui il tue moins vite et moins d’iudividos , 
dans la proportion donnée , nous ponvons espérer 
justement que le nombre de ses victimes sera dans 

quelques jours infiniment réduit. [Débats.)
— On lit dans le Courrier français :

a La diplomatie paraît croire fermement, à 
Londres , que les ratifications de la Prusse et de 
l’Autriche, ainsique les pleins pouvoirs pour les 
échanger , arriveront à la conférence pour le 10 de 
ce mois. On pense que celle de Pétersbourg ne par

viendra pas avant le i5. »

— On assure que plusieurs ge’néraux français 
vont être mis à la disposition du gouvernement 
belge.

— Ou écrit de Toulouse , 3t mars ;

* M. de Bourinont adresse la lettre suivante à la 
Quotidienne,

« Monsieur , je déclare n’avoir point prêté de ser
ment au gouvernement établi depuis la révolution 
de juillet , et n’avoir écrit au ministre de la guerre 

le 2 septembre i83o , que pour lui annoncer que

c,ainles se mêlent cependant aujourd’hui quel- 

b(
Posent

Si Ip 1 , . , , , ,, ... lavais remis le commandement de I année d Afri-
j.1 . c noniore des malades du choiera est loin 1 , - , . , 1? •
ae(bminupr 1 ■ . , ,, que , et tins ie voulais demeurer français, quoique, *uer,si les craintes ne sont que trop reelles, ■ • . , . . ... 1
* Ws crainfp. — -- , M ,,, . , : mou intention ne tut pas de retourner immédiatement

en Franco.

» Je vous prie , monsieur , de-vou!oir bien insé
rer cette déclatation dans votre plus prochain n° , 
et d’agréer l’assurauce do uia considération très- 
distinguée.

» Le maréchal comte de Bourinont. r>
28 mars i83î.

— La Gazette Lyonnaise donne le récit d’un fait 
bien épouvantable :

« Deux frères cafetiers vivaient ensemble de
puis quelques aimées : l’aîné passait , à juste titre , 
pour le bienfaiteur de sou frère , qui lui devait 
son bien-êtro et tout ce qu’il possédait. Ce dernier 
regardait depuis long-temps avec des yeux jaloux 
la prospérité de son hère , qui refusait constam
ment de l’associer à son commerce, parce qu’il 
redoutait son esprit brouillon et son caractère vin
dicatif.

» Mais la heine ne s’endort points Dans la nuit du 

29 au 3o mars , ce frère forcené , armé de deux pis
tolets, s’introduit furtivement dans la cliainbi e de son 
frère qui repose d’un sommeil paisible. 11 dirige son 
premier coup à la tête de cet infortuné , qu’il laisse 
baigné dans son sang ; puis , reculant d’un pas , se 
brûle lui-même la cervelle , et tombe expirant au 

a pu s'exercer pied do lit de sa victime,

9 ^ sujets d’espérance.
a''0rd la maladie ; en prenant plus de dévelop

pant ’ 3 Pe|du de son intensité. C’est un fait main- 
lcta re.Co»nu de tous les médecins, que si le cho- 
«oins (I*"'1 d’individus, il Ic9 happent avec
en „UeJ* ^orce< Il suffit que la mémoire se rappelle 

jours f11 Sc ,rouva'C"t les malades il y a huit 

Dial ’ EUX ^eures après qu’ils avaient ressenti le 
aprè'aaJjeC 'asPect qu’ils offrent aujourd’hui même , 

livides ,St"tlua,re heures de souffrances. Ces taches 
^'nbrès06116 'tnra°l,*fité de l’œil, ce roidissement des 
dans |e * ’ en®a loot ce qui donnait à un homme , 
m.,.. premier accès du mal l’annarpnon il’nnapparence cl unOiori gr
que ést ' ls.Paru 'e plus ordinairement. Le choléi i- 
Wais ce l?amlei'a,)l on homme gravement malade , 

On U B5t l^us un cadavre.

Jilug d aussi que le froid ne se glissait
qu’on g*.■ rrretr.hres avec autant de rapidité, 
tal’peler | f'us ,emPs Par conséquent pour 
de froid ac ia'®ar> c’est-à dire la vie. Car c’est 
Maladie ' ?UUr a'ns' dire , que l’on meurt dans celte 

®u desso'u* 3Uand cetle température ne s'abaisse pas 
8rat>de. „3 -e *9 degrés, on peut concevoir des 

' espérances.

eH arriïi6 amél'°ration dans l’état des malades il 

e l’art des médecins

» L’aîné a été retrouvé avec quelques restes de vie 
qui font espérer que des soins assidns prolongeront 
sa triste existence. Le meurtrier n’a laissé apparaî
tre aucun signe de vie. »

— Un horrible événement vient d’attrister Nar
bonne. Un employé de la poste aux lettres , M. Ju
les C. , connu par son attachement aux doctrioes 
saint simonieiines , nourrissait depuis longtemps le 
projet d’un suicide. Il avait même annoncé à ses 

amis que le 3o mars était le jour qu’il avait choisi 
pour l’exécution de ce projet- En effet , le 29 , sur 
les huit heures du soir , ayant rencontré une jeune 
personne , MU' P. , avec laquelle, il avait, dit-on, des 
liaisons , il l’emmena avec lui hors de la ville. Ils ne 

reparurent plus.
Le lendemain malin , à la pointe du jour , on a 

trouvé les deux cadavres sur les bords de l'étang des 
Bages , au bord d’une fontaine , nommée le Pepier. 
La jeune personne avait été .frappée d’une balle au- 
dessous de l’oreille, et ses vêtemens brûlaient en
core , par l’effet d’une liqueur corrosive.

Le cadavre du jeune hommeétait sans tête. Quel
ques personnes assurent qu’on a trouvé par terre 
deux pistolets; d’autres prétendent qu’il n’en a été 
trouvé qu’un ; ou croit que Jules C. s’est fait sau
ter ta tête avec un pétard de poudre fulminante.

On a trouvé dans sa chambre un grand nombre 
de lettres , qui ne laissent point douter de la pré
méditation. Ce malheureux avait dit plusieurs fois 
qu’il n’attendait pour s’arracher la vie , qu’une fem
me qui l’aimât assez pour mourir avec lui.

(Le Globe dit que M. C. n’était pas St-Simouien.)

BELGIQUE.
Bruxelles , le 9 avril. — On lit dans le Moniteur.
M. le maréchal Soult a reçu de M. le médecin 

principal, Tiillot, envoyé à Londres pour y étu
dier le choléra-morbus , denx rapports dont nous 
croyons utile do faire connaître au public les prin
cipaux passages , en invitant les journaux du pays 
à les reproduire.

1 Les médecins do Londres sont loin d’être d’ac
cord sur la question de savoir si le choléra obsorvé 

ici est île nature contagieuse : on compte en nom
bre et en poids , à ce qu’on m’assure , autant d’auto
rités pour l’une opinion que pour l’autre ; mais ce 
dont ils conviennent tous , c’est que jus pi,’à ce 
j iur il n'a fait de victimes que dans les classes les 
plus indigentes, et parmi les individus habituelle
ment adonnés aux excès de boisson. C’est un point 
fort important, me semble-t-il , sous le rapport de 
l’hygiène , et qu’il seiait fort utile de faire con
naître au publie, afin d’engager les riches , dans 
leur propre intérêt, à faire quelques sacrifices pour 
donner aux pauvres la nourriture , les vêtemens et 
les moyens de chauffage nécessaires , et les intem- 
pérans de toutes les ciasses , à prendre des habi
tudes de modération et de sobriété. »

[Rapport du 27 mars i832.)
a De l'assentiment unanime des médecins que j’ai en- 

Iretenus au sujetda choléra,d’invasion de cette mala
die avec ses propres formes et sa tendance funeste , 

est pre.sque constamment précédée , pendant uu plus 
ou moins grand nombre de jours, d’une diarrhée, dont 
ceux qui en sont atteints ne tiennent aucun compte. 
Ce symptôme précurseur étant attaqué à temps et 
par des moyens appropriés ( qui sont ici le calo- 
mélas , avec la rhubarbe et une petite quantité 
d’opium ) , en même temps qu’on fait observer une 

j stricte et sévère diète , cède assez facilement, elles
symptômes cholériques ne paraissent pas. Il sera im
portant de savoir si cette même circonstance s’ob

serve anssi à Paris. Rapport du 3 avril. ) •
» A Londres , on attache tant d’importance à ce 

symptômo (diarrhée) qu’on a cru convenable de



fane,4naplimer des tablcaftx dans lesquels on can- 
lor<r par jour , le nombre des diarrhéiques 

ti ailés dans les difFe'reus dispensaires.
il est recnarqaable que les médecins de Paris ont 

cgàlqmerit observe" qoe , dans le pins grand nombre 

de cas , le choléra proprement dit est précédé de 
diarrhée, ou de signes précurseurs de cette der
nière affection.

On lit dans V Indépendant :
« A 1 audience du tribunal de police correction

nelle d’hier, comparaissait le nommé ilendrich 
Petzer , prussien , sous la prevention de vagabon- 
dage. Voici ce qu’il a déclaré loi-même :

a Quelque temps avant l’invasion de l’armée hol
landaise , au mois d’août dernier , il était entré 
au service de la Hollande, avec au moins quatre 
raille soldats prussiens. Après la campagne, il 
avait déserté , et était demeuré dans le pays, par
courant les communes , travaillant tantôt comme 
tailleur , tantôt comme domestique. Il a été ar
rêté à Vilvorde • dimanche dernier, u’ayant sur 
lui aucun papier , et se trouvant dans un véritable 
état de vagabondage. Sur l’interpellation qui lui fut 
faite , pour savoir ce qu’il avait fait de sou unifor

me et aatres objets militaires , il a déclare" au tri
bunal , que, lors du mois d’août, une grande 
quantité de soldais prussiens et hollandais avaient 
été tenus d’échanger leur uniforme et leur schako 
contre des blouses et des casquettes, et que dans 
ce costume ils avaient fait la campagne , dans l’in
tention de eurprendie les troupes belges ; il a 

ajoute que ce manège leur avait réussi plusieurs 
fois, et qu’ils avaient même quelquefois été reçus 
comme des frères,

o Le tribunal , admettant le délit de vagabon
dage comme sufRjamment établi , a condamné Hen
drick Petzer à trois mois d'emprisonnement , et l’a 

rais à la disposition du gouvernement , après l’ex
piration de sa peine. i>

Chambre des Représentais — Fin de la séance du 7.

Chapitre V.— Administration des poil es.
Art. t'r. Traitement des employe’s, 419,513'99.
La section centrale propose la suppression des deux cour

riers attachés au bureau de Bruxelles, donc une économie 
de 4,400 fl,

M. le ministre des finances consent à celte réduction qui 
est adoptée, 1

Art. 2. Matériel et dépenses diverses, fl. 4 41,274 85.
La section^ centrale propose une réduction de 3,695 florins 

ser ies 4 2,725 demandés pour les frais de régie des directeurs.
M. le ministre des finances dit que cette somme de 3,695 

fl. est destinée à l’établissement de bureaux de postes sur la 
frontière, lorsque les 24 articles auront reçu leur exécution. 
Qu’on ne peut prévoir dès à-présent quel sera le montant des 
fiais , mais qu’il est certain qu’on devra en établir tant vers 
la Prusse que vers la Hollande.

La réduction proposée par la section centrale est adoptée 
ainsi que l’allocation de fl. 40,846 25 , pour indemnité de lo
gement aux directeurs.

La section centrale propose une économie de 4 000 fl. sur 
les 6000 demandés pour frais d’impressions et registres.

M. le ministre des finances observe que l'expérience a con
vaincu que celte dépense pourrait s’allouer annuellement à la 
somme de 6000 fl., en y comprenant le prix des timbres et 
des cachets qui ont dû être renouvelés cette année.

L’allocation de 6000 fl. est maintenue.
La chambre adopte ensuite l’allocation de 4 4 4,703 60 pour 

frais de transport des dépêches.
La section centrale propose la suppression de l’allocation 

de 4 00,000 fl. dedinés au service rural projeté. Elle a pensé, 
avec la majorité des sections, que les moyens de communi
cation , déjà si nombreux dans notre pays, permettaient d’at
tendre des temps plus calmes.

M. le ministre des finances remarque, dans son mémoire, 
qu’il n’en résultera pas un accroissement de charges, puis
que pres de la moitié de cette somme figure déjà aux bud
gets des provinces, des communes, ainsi que des adminis
trations de l'enregistrement et des contributions , qui salarient 
«les messagers pour le transport de la correspondance admi
nistrative et locale. Celte dépense , dit-il, serait plus que cou
verte par le produit présumé du nouveau service, car si l’ou 
considère que la population du royaume est de 3,700,000 ha- 
bitans et, en comptant une lettre par individu , l'on peut 
compter sur une recette de 485,000 florins, portant un bé
néfice annuel de 435,000 florins. Les mêmes calculs ont servi 
de base à l’établissement du service rural en France II pro
pose une réduct on de 40,000 florins fondée sur la probabilité 
que le projet ne pourra être exécuté avant le premier juil
let. Il ue réduit pas la somme de moitié, parce que les fiais 
de picmier établissement pourront s'élever à 40,000 fl.

MM. Jamme et Ch. de Brouckere parlent en faveur du chif
fre demandé par le ministre, qui est adopté.

Chapitre VI. — Administration du cadastre.
M 'Desmet prononce un discours étendu où il se plaint 

de la manière illégale dont on procède aux opérations cadas
trales et de l’incapacité des employés,

/T
M. Thitÿ, administrateur du cadastre , lui répond par-une. 

longue improvisation où il justifie l’administration du ripro- 
ehe d'illégalité; en disant qpe l'on n’à faiL que changer la 
série d’années qui doivent servir de base aux expertises, et 
que l’administration se composé d’anciens employés quo. ont 
acqiés une longue expérience. ,

Article 4sr Traitemens des ëmployés , 115 .t(70 fl. *v
La section centrale propose un&'éçcjpomie de 5600.
M. Ihiry admet une réduction de’’2800 florins sur les 5600 

demandés pour compléter le personnel dans les provinces de 
Limb urg et de Luxembourg , aussitôt que les travaux pourront 
y être repris,

II motive cette réduction Sur ce qu’ils ne pourront plus l’être 
avant le lrr juillet.

La réduction proposée par M. Thiry est adoptée.
Art. 2. Matériel et dépenses diverses, 234,900.
La section centrale maintient la somme Je 16,500 demandée 

pour frais de bureaux spéciaux. Elle propose une réduction de 
moitié sur la somme de 218,400 demandée pour les frais ap
proximatifs d’arpentage , d’expertise et de mutations dans lés 
plans.

Les chiffres ministeriels sont adoptés après quelques expli
cations. « i a u 1

TITRE VII.—Remboursement .restitutions et non valeurs.
Chapitre I".

Art. unique. Remboursemens et restitutions, 400,000 fl. 
—• Adopté.

Chapitre II. — Non valeurs.
Art. 4. Sur l’impôt foncier, 98,870. — Adopté.
Art. 2 Sur l’impôt personnel, 273,000. — Adopté.
Art. 3. Sur les patentes , 40,000. — Adopté.
Art. 4. Sur les redevances des mines , 4935. — Adopté.
La séance est levée à 4 heures et remise à lundi , pour 

la discussion des amendemens renvoyés à la section centrale.

Liège , le 10 Avril.

On nous écrit de Bruxelles, 9 avril , que les 
ambassadeurs de Prusse et d’Autriche voulaient 

ratifier le traité du r5 noveaibre à l’époque fixée, 
lorsque; sur les instances pressantes de l’ambassa- 
deur do Russie, l’échange des ratifications a été re
mise au 10 courant. Si la ratification de la Russie 
n’est pas arrivée à cette époque, on assure que 
l’Autriche et la Prusse ratifieront décidément le ro.

On annonce qu on va former incessamment un 
nouveau bataillon de marche qu’on dirigera égale
ment sur Venloo.

Trois bataillons du a“* régiment de ligne qui 
étaient en garnison à Venloo, vont venir prendre 
leurs cantouuemens dans Wavre et ses environs. Il 
en arrivera demain une partie dans cette dernière 
ville. !

— Le général don Juaij Van Halen est dangereu
sement malade depuis quelques jours.

— Nous avons anuonfcë hier que le général 
L’Olivier avait été appelé à remplacer le général 
Dmivier dans le commandement de la division de 
réserve. Nous apprenons aujourd’hui que ce dernier 
a été nommé commandant de la 2» division militaire.

— Oa écrit de Malines , le 8 avril :

» M. l’évêque de Tournai , assisté des évêques de 
GcnJ et de Liège , a fait aujourd’hui le sacre de no 
tre archevêque. Un profond recueillement régnait 
pendant la cérémonie qui a duré depuis neuf heures 
du matin jusqu’à une heure. C’est la première fois 
depuis l’établissement des nouveaux évêchés au XVIs 
siècle , que le sacre d’un évêque a lieu sans la moin
dre intervention du pouvoir. Sur ce point , nous en 
sommes au catholicisme des premiers siècles.

» Demain , Monseigneur prendra possession de son 
siège. »

— Depuis quelques jours , M. Charles Durand 

demaude, dans le Journal de La Haye, la censure 
de la presse.

— On écrit de Dunkerque que M. d’Erbigny s’est 
embarqué jeudi matin sur je bateau à Vapeur pour- 
la Hollande. Ou sait que ce publiciste est très-at
taché au roi Guillaume , et l’on pense que son 
voyage pourrait bien avoir un but politique. Un 
officier^ supérieur de l’artillerie belge, qui dernière
ment s’est démis do son emploi , est aussi parti le 

même jour pour la mémo destination. {E. tfu Nord.)
Le Correspondant de Strasbourg, journal alle

mand , qui a arboré dans l’Alsace , l’étendard : 

Dieu et la Liberté , rapporte dans son numéro du 
3i mars, sur la foi d’m.e lettre de Rome, (,Ue 
MM. de Lamennais, Lacoidaire et de Montalembert 
ont reçu du St-Père, de précieuses médailles. A l’é
poque où la lettre fut écrite, le premier logeait

t1“ l,our de la siucj.
•rfte,, avec:, laquelle il est revenu de ses pré™ 
-trous «mira les doctrines de l'Avenir , f»i83;. t0llt 
cé qui était en son pouvoir pt,ur applanir )es dif. 
ficullés qife la diplomatie et le gallicanisme oui 
çherchf-S susciter à l’auteur de l’Essai sur l’indit. 
terèfïce. 1

— Des nouvelles de Paris, du 7 avril ail f0;r, 
portent que les nouveaux cas de choléra de la jour
née s'élèvent à 717.

Ces nouvelles confirment que M. Casimir Périer 
est hors de danger.

Hasselt, le 8 avril. — D’après le bruit générale
ment répandu que nous étions à la veille d’une re
prise d hostilités , j’ai voulu m'assurer du fait. J’ai 
parcouru les confins de la province d’Anvers, du 
cote de Lar-le Duc ou Barhertog. Des renseigne- 
mens certains m’ont convaincu que les Hollandais 
n étaient pas très disposés à commencer l’attaqne ; 
ils croyent au contraire à «les intentions de noire 
part, et les mouvemens de nos troupes exécutés la 
semaine derniere et dont ils sont parfaitement itu- 
fruits , leur ont fait prendre des mesures de pré» 
caution et garnir leur frontière jusqu’à la ligne, Il y 
a quelques jours , la troupe hollandaise la plus rap
prochée était à Bergheick , trois lieues de Podel ; il 
y avait une compagnie d’infanterie. Ce poste a clé 
relevé par cm bataillon entier qui restera à Ber
gheick , et la compagnie relevée est allée à Biadelà 
une lieue et demie de Postel. De plus ij5o hoiurasi 
sont venus prendre cantonnement à Litick Gestell 
Ainsi les points les plus rapprochés de notie fron- 
tière soul maintenant occupés de ce côté.

Neanmoins une attaque prochaine n’est nullement 
a craindre , ins hollandais savent ce qui les atten
drait, Le général Nypels qui se trouve dans ces con
trées a 8,000 hommes de bonnes troupes à leur oppo
serai rie l’ai tille, ie pour les recevoir. Le 11e régiment 
«l’infanterie continue à s’exercer 5 ou 6 heures par 
jour; il ferait bonne contenance, c’en douiezp«s. Nos 
jeunes ailillears sont très aa courant île leur atiai.e 
et manifestent hautement ie désir de leprouvcr» 
l’ennemi.

Lundi dernier les habitans de Mool ont été’ frappes 
d’une terreur panique. On est venu leur annoncer 
que les Hollandais n’étaient plus qu’à cîemie lie«» 
de leur village. Alors , hommes , femmes et eiimis 
de fuir de tous côtés. LYffroi était à son comble. 
Mais bientôt ce'lo erreur fut dissipée, on acquit II 
certituac que l’armée qui s’avançait était loot bon
nement un détachement des partisans de Capiau®ocl 
qui venait de faire patrouille pour reconnaître I® 
alentours de la frontière du côté de Poslel. Nos ti
mides campagnards fuient encore mieux couvai^0* 
de leur méprise, quaud ils virent ie lieutenant We»j- 
maker .commandant du détachement accepter le oc' 
jrunor [no bu off-'ait le bourgmestre. Nos postes son 
gént-rai.ment bien gardés , les rondes de jour et a 
nuit nous mettent a l’abri de loute surprise, (h )

NOUVELLES DE HOLLANDE.

On écrit de La Haye , 3 avril :
« On a ici la certitude que tous les inonveme"* 

de l’arnrée et le départ du prince Frédéric Pour j 

quartier-général; n’ont été que la suite de UP0’. 
tion hostile que ies Belges ont prise , à M 1u‘ 
raît , de crainte d’une attaque de notre part« 
bru'ts concernant des combats effectués e'taien* c0 

trouvés, ,
■ La 2° chambre des états-généraux * e*î 

rée vendredi, dernier , après son vote de <• 
sur le savon, jusqu’à nouvelle convocation- J _ 
déjà un certain nombre de membres qui 30," ^ 
tournés chez eux à la fin de la semaine j
membres qui se trouvent encore ici continue 
s’assembler dans les sections ,l6'.

» Dans cette séance , on a fait le rappor* d nu ^ 
tition de quelques distillateurs de genièvre, ,
hbs à Dellshaven , qui demandent à être ‘ eC ‘ m, 

do tout droit d’accises des chai bons de ten 
ployés à leur fabrication. Les distilleries ® 8^ ol) 
vre , disent les pétitionnaires, se trouvent' ?e(.

état languissant; elles ne peuvent souien<9^jflJ
beaucoup de peine la concurrence des ^ fi!(
étrangères , dont grande quantité de Pr0 j

introduite frauduleusement à la conig®“? - •



POST-SCRIPTUM.
chambre des BEPUÉSENTANs. — Comité du 9 avril.

M, du Meulenatre , minière des affaires étran
gles, a fait un rapport sur la situation de nos 
relations, extérieure». Il a donné communication 
des piétés vivantes :

Protocole, de la conférence tenue au ForeignOffice , 

la 3t mars >832.
Pre”ns : les plénipotentiaires d’Aatriche , de la 

wandt Bretagne ôt de Russie.
, plénipotentiaires jes quatre cours , réunis en 

conférence , ont pris eu considération l’échange des 
«les de la ratification do la convention du i/f dé 

«mure 1831 , fixé au 3i du présent mois de mars.
la veille dp résultat définitif des négociations 

,e a conférence de Londres, les plénipotentiaires 
cs quatre cours ont été d’opinion que l’échange 

actes de ratification de la convention da i4 de 

etu re i831 devrait avoir lieu simultanément avec 

don h* ra*‘®oat’dn» du traité du l5 novembre , 
°p' a convention ci-dessus mentionnée a été la suite, 

ceuiotif, il u été convenu qu’un nouv-su 
cep' 'r°'Ur 'Change des actes do ratification do 

'»eute convention serait proposé au ple’oi- 
ciMaire ’ Bvec l’assurance que les quatre
t» approuvent complètement toutes les sfipnia- 

e a co,ut*r ,du i4 décembre 183x , et 
ti„ eS fl regarJais» mine un arrangement défini 

k'nrnt ai-rêté et ohiig <oiro pour elles.
tori«é^ ei l^0tîR,'8 * *’re kt'ge a déclaré n’êlre pas au- 

£n * ’Ouscrire à un nouveau délai.
^rcs po l't^nrn.°0’ cl ne P°a»*nt s’écarter des or

ient S -11 ^ a rcÇus > '1 demande que le pré- 
re’lcré à^a^0'0 le'te 0UTert jusqu’à ce qu’il eu ait

Osenberg , Neumann , Palmerstan , B alow , 

‘ven , Matuszewitz , Sylvain van de Weyer.
P __

6 ne ^6 de la conférence tenue au Foreing- 
p _ Office , le 5 avril >832.

Gcanj^u8 ‘es PP- d’Autriche , de France , de la 

Les PpfC j^rte.’ Pruss® et de la Russie. 

r6nce au pRes. °'t)fl °°urs se sont réunis eu confe’- 

1î Granêç ,?re'nS"OH>ce. Les PP, de France et de 
“Servant u*3Sne ont ouvert la conférence, eu 
depuis ]e 3Ue. deux mois se sont écoulés

s?ec le . I ■ 1 îanv'er I jour où ils ont échangé, 
c*tion j''®ni,P°,entiaire Belge , les actes de ralifi- 

Que le rai,e novembre i83t.
«CcasioB Jçllj!ooo[e de la conférence tenue à celle 

’ fin^_ ,ait ®!é laissé ouvert, pour des raisons'"^tiées fl. ~w ouvert, pour aes ratso
aux rr,,'inS1,Ce mêmc protocole, afin de reset 

é <}V,V ^ntr'c^e > ‘*e Prusse et de Rüssi

leur

vej. 
la fa

el- de la conservation de 
essentiellement le maintien de

* “culte g* ■ 11 Autriche , de Prusse et de
^'filiations eCRanSer également les actes de ____

ltUrSQsenu. aans. Porter atteinte à l’union qui a 
Cl|,5 Pui <n ex'8te juvqu’à cette heure entre
Heil» V v**8 A~ -,ix a ^»d

da pi?Qs’rn Eur°Pe.

comr!Ch ant attendre jusqu’à ce momet 
iU s,ljet ée I Q0'^alian de la part de leurs alliés 

oI?'les coor! V’U|fi|ca!it>n du traité du i5 noven 
I , fi°nnéia e ï1 rance et de la Grande-Bretagi 

à ce»r» 1.°rte preuve Jo Pri* qu’elles a 
Ver I® paly6 Ul)lon et leur vif désir de co 

1 x generale ; mais que des commuuic

lioDS qne les deux cours ont reçues récemment les 

portent à croire que les PP. de leurs alliés ont été 
munis des pouvoirs nécessaires pour échanger les 
ratifications du traité du i5 novembre, et que, 

comme il est urgent , pour le maintien de la tran
quillité de l’Eurppe, que les affaires de la Belgique 

se terminent promptement , les PP. de Fiance et de 
la Grande-Bietagne invitent ceux d’Autriche de 
Pru sse et de Russie à déclarer s'ils sont prêts à 
procéder à l’échange des ratifications du traité jdu 

l5 novembre ; et , dans le cas où iis ne le fnssent 
point , à faire connaître les circonstances qui les en 
empê. bent.

Les PP. d’Aatriche, de Prusse et de Rassie s’em 
nressent de répondre aux PP. de France et de la 
Grande-Bretagne ;

Ils déclarent apprécier à leor juste valeur les as
surances que les plénipotentiaires de France et de
là Grande-Bretagne leur ont réitérées , et s’estiment 
heureux d’avoir été depuis l’ouverture des confé
rences de Londres , les interprète* des disposi
tions non moins pacifiques des trois puissances 
qu’ils représentent, dispositions qui ont engagé ces 
puissances et qui les engageront encore à ne né
gliger aucun moyen de maintenir la paix générale 
et l’union des cinq cours qui eu est la meilleure 
garantie.

Les plénipotentiaires d’Autriche , de Prusse et de 
Russie ajoutent qn’ils ne sont pas encore autorisés 
à échanger les actes de ratification du traité du i5 

novembre 183r ; que le motif |des trois puissances 
en différant l’échange de ces ratifications, avait été 
d’user de toute leor influence à la Haye pour enga
ger S. M. le roi des Pays Bas à accéder aux vingt- 

quatre art. du >5 novembre dernier , et qu’eu s'ef
forçant avec un zèle sincère d’obtenir cette acces
sion, les trois puissances avaient donné la preuve la 
plus convaincante de leur désir de l’accomplisse
ment des vuesjde leurs alliés et de la conservation de 
la tranquillité en Europe; que le résultat des der
nières démarches faites dans ce but auprès de S M. 
le roi des Pays Bas et attestées par les déclarations 
qui viennent d’être remises de là part de l’Autriche 
de la Prusse et delà Russie , au gouvernement néer
landais , sont encore trop réeeiis pour avoir permis 
aux trois pnissances d'envoyer dos ordres définitifs 
à leurs plénipotentiaires â Londres; mais que les plé
nipotentiaires espèrent recevoir ces ordres incessam
ment et s’empresseront de les communiquer à la con
férence. - ;

TV essenberg , Neumann , Talleyrand , Pal
merston , B ulo tv , Lieven et Matuzewilz.

Après la lecture de ces pièces , le ministre a 
donné à la chambre communication des dépêche» 
par lesquelles il a enjoint à l’ambassadeur belge 
à Londres de ne consentir à aucune espèce de pro 
rogation du délai fixé pour l’échange des ratifications 
du traite' des forteresses. Il a lu également plusieurs 
dépêches de nos envoyés de Lombes et de Paris des
quelles il résulte que l’e'change des ratifications n’a 
point encore eu lieu ; que le comte Orloff attend 
du to au ia on courrier , et qu’il ne fait pas le 
moindre doute qu’il n’apporte l’ordre d’échanger 
les ratifications.

VILLE DE LIÈGE.

Ext/ait du procès verbal de la séance du conseil 
de régence du 7 mars i832.

Présens : MM. Guillaume Plumier, président; Dejaer, 
Demonceau , Defooz, NageLmackers , De Behr, Billy, Dé
liassé, Eranckinet, Dcwaudre , Bayet et ïïancotte.

M. Burdo, empêché. /
Ahsens : MM. de Laminne, Richard et Lombard.
A Bruxelles, membres des chambres : MM. L. Jamme,de 

Gerlache , Raikem , Leclercq et de Stockhern.
Le président ouvre la séance à six heures moins un quart.
Il est donné lecture du procès-verbal de la séauce du 2. 

Le conseil l’approuve.
Il discute la rédaction de son adresse aux chambres pour 

la conservation de l’uniyersité établie à Liège. Elle est 
adoptée.

Le sieur Saintroul , propriétaire de la maison , ri” 732 , rue 
du crucifix demande qu’on lui cède gratuitement le terrain de 
la petite ruelle située entre cette me et le ci devant Marché 
neuf, ainsi que le terrain qui se trouve devant cette maison 
pour l’alignement de la rue de la Cathédrale vers St. Denis. 
Le îconseil arrête que cette concession lui sera faite ainsi 
qu’il suit :

1” La ville ne garantit pas le concessionnaire contre les 
prétentions de tiers relatives à ces deux parcelles.

2° La première de douze aunes , quatre vingt sept coulaiu- 
ncs sera cédée gratuitement ; l’autre parcelle de trente une 
aimes onze eentiaunes sera payée à la ville au prix do cinq 
florins l’aune.

3° Le concessionnaire n'entrera en possession de cette 
dernière parcelle qu'a près la démolition de la maison da 
sieur Henri, dont le terrain est nécessaire â la rue de la 
Cathédrale.

4e Dans le cours de deux années qui suivront la prise de 
possession de cette parcelle , le sieur Saintroul reconstruira sa 
maison suivant les plans de façade agrées par les bourgmes. 
tre et écbevins , lesquels pourront y faire les change- 
mens qu'ils jugeraient convenables , et se conformera à
l'alignement.

5° A défaut d’avoir rempli cette dernière condition, il 
paiera cinquante florins par chaque mois de retard au profit 
de la caisse municipale.

6'1 II remplira , du reste , les conditions imposées aux 
acquéreurs des terrains situés sur la rue de l’Université.

Le conseil ajourne la demande du sieur Dejpce tendante à 
ce qu’on lui fixe un alignement pour ses maisons n° 55 in
clus 59 à la Boverie. Une commission lui fera sou rapport 
sur cette affaire.

M. Auguste Francotte deinmde la cession d’une parcelle 
de 24 aunes contigue à l’angle de sa maison dans la rue des 
Begards, n° 620. Cette parcelle serait disponible par suite 
de la rectification de l’alignement indiqué dans le plan, ob
jet qui a déjà été soumis aux délibérations du conseil dans 
sa séance du 19 octobre 1831.

Après avoir entendu sa commission , il adopte ce projet 
de rectification , et arrête que ladite parcelle sera cédée au 
prix de 5 tlorins l’aune, offert par le pétitionnaire, sauf i’au
torisation du gouvernement.

M. Francotte Lamarche n’a pas pris part aux délibération* 
sur cette objet.

Quant aux changemens proposés dans ledit plan pour le 
terrain dit Trihay, la commission présentera un rapport 
particulier , pour que le conseil statue sur cet objet.

Ensuite de la lettre des états députés du 15 février dernier , 
le conseil délibère sur la question de savoir s’il y a lieu d’au
toriser la fabrique de Saint-Jacques à accepter le legs de feu 
Marie Marguerite Boulanger , épouse Gilles Martin Alex. De- 
laveux , consistant en une rente de 112 florins dont 56 pour 
cent messes, 28 pour la fabrique et 28 pour les pauvres de 
la paroisse de St -Jacques. Ce legs étant avantageux à la fabri
que et à ces pauvres, il est d’avis que l’acceptatiou soit au- 
toi ise'e.

Le conseil est également d’avis d’autoriser le legs fait à la 
fabrique de Saint Servais par feu Henri Jos. Sclain , ancien 
curé de Seraing , d’une rente d’un inuid , sous la condition de 
faire célébrer chaque année six messes , fondation aux frais de 
laquelle peut suffire ladite rente.

Il autorise l’admission gratuite d’un élève au collége muni • 
ci pal.

Le sieur André François Thonard , débiteur d’une rente de 
(00 florins de Liège envers le bureau de bienfaisance lui doit 
quatre échéances, il demande qu’on lui fasse remise de la 
moitié de ces arrérages. L’hypothèque de cette rente est une mai
son située à Hocheporte, 110 96 , et gréve'e de 3300 florins __
On fera l’expertise de cette maisou pour que le conseil en puisse 
connaître la valeur approimativement.

Pour extrait conforme ,
Le secrétaire de la Régence, DEMANY.

Lettre, de M. le curé de Glons à M, Guillery , se
crétaire de la société d'encouragement pour l'ins
truction élémentaire.

Glons, le 29 février 1832.
Monsieur ,

Cuique suum.
Le Courrier do la Meuse, dans un article dirigé contre la 

société pour l’encouragement de. l’instruction élémentaire, 
insinue que , loin d’avoir approuvé , je n’ai pas même exa- 
miné les ouvrages publiés par cette société ; d’où il suivrait 
que vous en avez imposé au public en annonçant à diverses 
reprises, dans les journaux , que les ouvrages de la société 
avaient été revus par un ecclésiastique, membre du conseil. 
Cette insinuation étant de nature à faire suspecter votre bonna 
foi, je tiens à honneur de lui rendre publiquement hommage. 
Le silence serait ici lâehelé et m’exposerait moi-même aux 
plus étranges soupçons. Je déclare donp qu’à l’exception de 
l’arithmétique , des sphères, des ardoises et des crayons, dont 
l’examen ne demandait pas, je pense, la présence d’im ec
clésiastique, j’ai revu avec les autres membres du comité 
tous les ouvrages publiés par la société. Quant aux ouvrages 
de Raingo, déjà en usage dansles écoles, et dont nous nous 
sommes bornés à faciliter momentanément l’achat, depuis trois 
ans la société a cessé de les répandre et les a remplacés par 
d’autres publications. Si nos ouvrages contiennent quelque 
chose de répréhensible, je ne recule pas devant ma part de 
responsabilité; mais pour que le public, devant qui on a 
porté l’accusation, ne me condamne pas légèrement, je vais 
lui rendre compte de ma conduite.

En 1827 , des membres de la Société d’Ëmulation con
çurent le projet de former une association , à l’instar de cel
les qui existaient à Namur et à Luxembourg , pour l’eDcou- 
ragçment de l’instruction élémentaire. Quel était le but ca
ché des premiers souscripteurs? Je l’ignore, parce quejen’ai 
pas le secret de lire dans les consciences ; mais leur but 
avoué n’avait rien que de louable. >

Cependant , avant de souscrire, avec d’autres catholique* 
non suspects, je voulus consulter M. le vicaire-général, qui 
m’approuva et jugea même à propos que je fisse partie de 
de la commission avec M. le docteur Hyacinthe Dejaer, dont 
les lumières et le catholicisme n’étaient assurément pas’équi
voques. ' 1



ï)es difficultés sérieuses ne tardèrent pas à s’élever dans le 
*em de la commission, les uns voulant qu’on s’occupât de 
religion , les antres émettant uiï avis contraire Enfin après 
bien tics projets; et des discussions, on demeura d’accord 
que renseignement du dogme appartenant au chef du dio
cèse, on ne pourrait, sans usurpation, s’occuper de cet 
objet capital de la sollicitude pastorale. Qn sentait bien qu’il 
seiait difficile , pour ne pas dire impossible, de ne parler ni 
de religion ni de morale dans les ouvrages de lecture , d his
toire , etc.; et que, la chose fut-elle possible , on ne pour
rait s’en abstenir sans encourir le reproche d'indifférentisme. 
Aussi fut-il convenu que, sans enseigner le dogme ex pro- 
fesso, on ne laisserait pas de publier des ouvrages où il se
rait question de religion et de morale, pourvu qu’ils ne 
continssent rien de contraire au dogme catholique. C’est dans 
cet esprit qu’ont été rédigés VAbrège de CHistoire Sainte,
Y Histoire de Joseph, etc., qui recèlent , à ce que l’on pré
tend aujourd’hui, le venin du socinianisme et du déisme. 
Il faut en vérité que ce venin soit bien subtil, puisque aucun 
de nous ne l’a aperçu y et qu’il a fallu aux rédacteurs du 
Courrier trois mortelles années d’examen pour le découvrir. 
Ne serait-ce pas peut être qu’en isolant quelques phrases 
d'un ouvrage, et en les torturant en tout sens, on en fait 
sortir tout ce que l’on veut ? En mant de ce charitable 
procédé, je ferais suer des hérésies aux ouvragés d’un Saint- 
Augustin.

Mais notre société était une affiliation du Tot nut van 
i''Aljjemeen ? Soit , pour un instant. Notre but était donc de 
protestantiser graduellement la Belgique, et moi, prêtre ca
tholique , je me prêtais bénévolement à cet indigne 
complot ? Je suis donc un parjuie ou un niais : un par
jure, si je l’ai fait sciemment; un niais, si je l’ai lait eu 
aveugle. Je sais bien ce qu’on pourrait répondre à une pa
reille inculpation; mais à Dieu ne plaise que i’eniportement 
prenne jamais chez moi la place de la religion et tie la 
raison ! Permis donc à mes détracteurs de me jeter à la tête 
des accusations de socinianisme , de déisme et de tout ce 
qu’il y a de plus hideux au monde ; fort du témoignage de 
ma conscience , et me confiant dans l’équité et le bon sens 
de mes concitoyens, je ne m’abaisserai pas même à ébau* 
cher une justification.

Voici du reste, Monsieur, un fait qui prouvera mieux que 
tous les raisonnemens ce que le public doit croire des dou
ceurs qu’on nous prodigue Pendant que la plupart des mem
bres de notre comité étaient absens de la ville, le secrétaire 
d’alors fit imprimer la Science du Bonhomme llichard , et, 
ponr compléter le volume , y ajouta, sans notre participation . 
des mélanges extraits des aulrcs ouvrages de Franklin. Deux 
lettres de ce petit recueil ayant donné heu à des réclama
tions de la part de M. le vicaire-général , la commission se 
réunit aussitôt, et fit arrêter la distribution de l’ouvrage , 
qu’elle ne laissa parvenir aux écoles qu’après en avoir fait 
disparaître les passages signalés comme équivoques. Trouve-t- 
on beaucoup de traits semblables dans ihistoire des soci- 
niens et des déistes ? La fameuse société tot Nut a-t-elle 
jamais donné un seul exemple d’une pareille docilité à la 
voix des pasteurs catholiques?

Qù’oii veuille bien se reporter à l’époque où notre société 
commença ses travaux , prendre en consideration les obstacles 
<jae nous avions à surmonter, comparer ce que nous avons 
fait avec ce qui a eu lieu dans d’autres provinces ; l'on 
conviendra qu’il était difficile de mieux faire dans ces cir
constances , et que nous avons quelques droits à l’indulgence 
de nos censeurs.

Je pourrais entrer dans d’autres détails, citer à décharge 
des témoignages également irrécusables ; mais en voilà assez 
pour éclairer le public sur ma conduite et sur celle de rnes
ml T'ai .Pnillnnn. 1-w. tn .l’nvrifin» '1 «VI 3 /»(lil V*11 I C I <"«13

THÉÂTRE ROYAL DE LIEGE.
Mercredi I i avril, avant dernière représentation de Robert 

le Diable, grand opéra en cinq actes , paroles de Scribe 
et Germain Delavigne, musique de Meyeibeer , membre de 
la société Grétry de la ville de Liège., et chevalier de la légion 
d'honneur.

Madame Poncliard remplira le role de la princesse Isabelle.
Les principaux déçois sont peints par M. Cicéri.
Les costumes confectionnés d'après les modèles fournis par 

l'académie royale île musique.
Ou commencera à 5 heures 1(2.
Les portes et bureaux seront ouverts à 4 heures.

PAR BRÉVET uTbvenTio#.

ELEXIR SOUVERAIN.

Très incessamment la clôture des représentations de Mme. 
Poncliard et de celles de Robert le Diable.

En attendant la première représentation de Trois jours ou 
une Coquette , comédie en 3 actes;et la reprise de Morelia , 
retardées par indisposition.

Pour la reproduction de la chevelure inventé par N. GEE- 
RAERTS à Louvain, qui a obtenu ledit brevet sur le certi
ficat de M. BAUD , professeur à la faculté de médecine de 
[université de Louvain, délivré le premier juillet 1830, mi- 
‘armant les expériences faites , sur l’invitation de Iadminis
tration supérieure . en présence publique de Messieurs les 
étudiaus eu médecine dans la salle de chirurgie de Ihôpital 
académique à ladite uuiversi.é , sur une personne âgée de 
soixante trots ans . qui en a ressenti des ell'ets remarquables 

■ la partie chauve de sa tête étant maintenant recouverte do 
cheveux fins.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Celui qui a PERDU un CHIEN d’arrêt, tigré rouge, peut 
le réclamer , place Ste-Claire , «° 127. .41

HUITRES anglaises, chez PARBONDR Y, derr. l’Hôtel de Ville.

HUITRES anglaises chez TART, derrière l’IIôtel-de-Ville.

PERET, ûls ; rue Ste, Ursule, a reçu delà Morue adolium, 
idem du Nord , Stocficlies : Harengs et Anchois nouveaux ; 
Poissons de Mer ; Moulles et Huitrcs très-fraîclies.

Cet incomparable ELEXIR ne remplace non-seulement les. 
cheveux disparus de la tète , il empêche les aubes de tom
ber et fortifie, d’une maißere efficace, la chevelure eu 
général.

D’autres certificats honorables, trop long à détailler, que 
l’inventeur tient sous la main , sont au reste la garantie, quljl uè 
s agit pas ici d’un charlatanisme, et que cette invention mérite 
à juste titre toute la réputation dont elle jouit.

La bouteille , avec un avis imprimé contenant la manière de 
se servir de cet ELEXIR , se vend à raison de 10 francs.

Les dépôts du VERITABLE ELEXIR SOUVERAIN,
Puur BRUXELLES se trouve sous lu direction deM. Vu» 

Straulen , à la parfumerie, Montagne de la Cour, n° 1084,
Pour ANVERS, chez M. Fuudeweerd , rue Cauwenberg, 

sect. 12, n° 800.
Pour HEGE, chez M. Gillon- Ncssent , rue du Font- 

dlsle , 11“ 52.
Pour NAMUR, chez M. Robson , perfumeur, rue de 

l’Ange , ii° 686.
Pour LOUVAIN , chez l’inventeur M, Çeeruerts, Mout.

Cabillaux , Rayes , Elottes , chez ANDRIEN, fils rue Souv. Pont

Nouveaux HARENGS pleins à 7 cts, MORUE, D8 qualité 
20 cts la livre , chez L. ANDRIEN , fils, Souv, Pont , n° 320,

SAUMONS fumés , id. salés, chez ANDRIEN fils, Souv.-Pont.

qui 'montrera comment j’entends mes devoirs de catholique 
et de prêtre.

Je ne suis entré dans la société que de l’aveu de M. le 
vicaire généi al, et après lui avoir expliqué mes motifs; mon 
but constant a été lie faciliter aux enfans pauvres L’achat 
des livres dont ils ont besoin, dans les écoles, et de veiller 
à que ces livres ne continssent lieu de contraire à la reli 
gion catholique ; je me souviens bien d’avoir repoussé des 
ouvrages qui ne réunissaient pas ces qualités, mais point d'en 
avoir admis uu seul qui ne les présentai. Voilà mon crime , 
si crime y a ; cependant aujourd’hui Mgr. l'évêque dés
approuve la marche de la société, eh bien , je ne raisonne 
pas contre mon évêque : j'obéis, et je me retire.

' ’ TVTnnciiviir l’rj-tcirnnp.» /I p ma rnilsiPPi

Belle yente d?Arbustes et Plantes de pleine terre
et d'Orangeries

Qui aura lieu vendredi 13 avril , à deux heures 
de relevée , à la salle de ventes de A. DU VIVIER, 
rue Velbriick , consistant en 1 ö0 espèces de ro
siers du Bengale, thé, chine et noisettes ,,50-ea.- 
pèç.es de camellia, plusieurs de magnolia , grau- 

utres, et beaucoup de plantes de terre, etc., etc.
Argent comptant.
Plus , deux très-beaux lauriers, d’une hauteur moyenne1, 

une quantité de rhododendrofn , roses et blancs de diverses 
variétés, des kalmia, latifolia très forts , des azalea .grands 
et variés, jasmins, myrthes dans lesquels un très-grand. 406'

difiura et

C ) |pN VERTU DE JUGEMENT.
Les héritiers de L. J. MATHIEU font savoir, que le jeudi 

12 avril , à 10 heures très-précises du matin, pardévant M® 
BERTRAND , notaire , en présence de M. le juge de paix 
du quartier du Sud de cette ville , en son bureau , rue Sl.- 
Jean en lié, ils feront procéder à l’adjudication définrWe 
d'une MAISON, n° 476 , avec un petit jardin par derrière; 
située à Liège, place Sti-Jacqnes. Le rallier des charges.est 
déposé en l’étude dudit Me BERTRAND, ainsi que chez 
M. JENICOT, avocat, rue des Sœurs Grises.

Bélier , u° 4.
La bouteille qui ne portera pus le cachet de Vinveit- 

tear GEERAERXS doit être considérée comme fausse cm- 
position.

Toute demande doit être envoyée franc de port.

Belle grande MAISON , composée de quatre pièces aurez, 
de-chaussée, plusieurs belles chambres et plusieurs gmm'i'J, 
avec grand magasin , belle terrasse arborée, donnant m la 
Meuse, sise place Sainte-Barbe , n° 32, à LOUElt. S’y ailresscr.

A VENDRE un joli K.ARIKE pour un ou deux chevaux ajant 
la voie du pays. S’adresser au u° 46, section L., à Hassell,4lj

On demande une EILLE sachant bien faire la cuisinée 
entretenir une partie de la maison. S’adresser rue Souveraw* 
Pont, n“ 582.

COMMERCE.

Fonds anglais du 6 avril. — Cons., 83 5(8.

slJM

bourse de Paris du 7 avril. — Rentes, 5 p. OjO , j0“'*** 
du 22 mars 1830, 96 ft. 30 c. — 4 l|2 p. 9;0 , jouissance 
du 22 mars, 00 fr. 00 c. — «entes, 3 p. 0j0 , jon'sr ““

... .. i,.rn..„..» 1675 fr.

A LOUER le CHATEAU de la Rochètte, 
commune de Chaudfoiilaine , avec jardins, écu
ries , remise et glacière. L’on jouira du droit de 
chasse sur une étendue de plus de 500 bonniers.

VENTE DE MEUBLES.

Vendredi 13 avril, à deux heures de relevée , pn VEN
DRA, rue St.-Séverin, n° 572, des meubles consistant en

Agréez, Monsieur, l’assurance de ma consieération dis
tinguée ,

H. .1. JAÇQUEMOTTE, curé de Glons.

POIDS ET MESURES.; — Un an clé du ministre 
des finances du 17 février , porte :

Art. 1er Tout poids ou toute mesure en métal ou en bois , 
soumis à la véiification et trouvé en règle , sera marqué de 
trois poinçons : le premier póitant la couronne royale, le 
second la lettre à déterminer annuellement par nous, et le 
troisième le n° ,d'ordre du vérificateur.

Toute mesure en poterie en en, verre , soumise à la véri
fication et trouvée en règle, sera marquée d'un seul poinçon, 
poi tant la lettre et le n° d’ordre.

Art. 2. Tout poids ou toute mesure, soumise à ,1a vérifi
cation et trouvé en règle sera marqué de deux poinçons ,1’ùn 
portant la lettre annuelle, et le second le u° d’ordre men
tionné à l'art. 1".

commuées, garderobes , tables , linges , au comptant. 401

A LOUER , dès-à-présent, le CHATEAU de 
K or ko m , situé à trois mille de St-Trond , avec 
nil bonnier de jardin garni, d'arbres des meil-

___ ___ ____ leurs fruits , et la chasse sur des propriétés
considérables et huit bonniers de bois. S'adresser à M. DU
CHESNE , rue devant St Thomas, n° 257 , à Liège, et pour 
voir le château à M. le notaire MOREAU à St-Tfond. 38g

O BELLE VENTE DE BOIS.
Jeudi 12 avril 1832, à deux heures de relevée, au rivage 

dé Chokier, M® DELVAUX, notaire, exposera en vente une 
quantité très-considérable de 1 bois , consistant en belles ver- 
nes et poutres; gros chênes et hêtres,. frênes, cerisiers, bois 
blancs , étatiçons , plauches de bâteaux , etc. , etc.

Agreut- comptant.

ETAT CIVIL DE LIEGE du 9 avril.
Nuis.-a ne es 1 4 garçons, 4 filles.

Décès , 1 garçon , 8 filles, 2 femmes , savoir ; Marie Jo- 
jeph Thuiiau, âgée de 80 ans, vue Grande Bêche, veuve 
de Jean Théodore Navarre. — Marie Ida Bia , âgée de 32 ans, 
faubourg Saint Gilles , épouse de Remi Benoit.

BELLE VENTE DE FUTAIE.
Lundi t6avril,à 10 heures du matin , M. le notaire DEMP- 

TYNNE vendra , dans le bois de Sobait, situé contre la grande 
roule du Fraiucux à Tiulot, quantité de portions de Chênes 
et Hêlres de la plus forte dimension en hauteur , et grosseur. 
A crédit. 39q

22 juin 1830 , 69fr. 75 — Actions de lu banque 1 ■
00 c. — Certif. Balconnet 80 fr. 35 c. — Emprunt ro>. 
d’Espagne (830, 79 3(4. — Emprunt d'Ilu'ii, 000 a. 0 • 
— Emprunt rom. 79 1(2. — Emprunt Belge 77 3(4.

Bourse d'Amsterdam du 6 4 f
3j8 3j4 5|8 00. Idem différée 00[00. — Hill. Je cl». $ ^

avril.----- - Dette active
If, I
__ lien»«3^8 00. — Syndicat d’amortissement 69 I )4 l [2 0^0. ^ ^ ^

2 , 00 0|0 0[0 Act. Société de comm. uw vr ^ 
Bus. Hope et O 5, 90 l\2 3|4 2 3i4.—Dito ins. or’ l'yö 
1 [2 0[0. — Dito C. Main. , 00 OpJ 0. *— Dito ein- 3
— Dan. à I.ond. 00 Q[0. — Ren. fr. 3 •(„
— Ksp. H. n 0(0, 00 — Dito à Paris, 00 0|0 — ^eu[f •ml). 83
00 0(0 0 0(0 0(0 0 0(0.—Vienne Act. Banq. 00 0(0 ■ e__ („u
0(0 00 0(0.— A Rot. (" I. 000. — Dito 2e I. OH»- "" ... 
de Pologne 00 0(0. Naples Palconet 5, 73 0l0 LjiO. 
Dito Londres 00 0(0 à 0. — Brésil. 0j0 t'(0 0|0. Gre«
—Perp. d’Amst., 47 ([8 0(0 0(0.

bourse d’Anvers du 9 avril. — Changer-

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg,

a courts jours
( 1it av. 
(2 15 
47 i (8
35 3(1 
35 3(8

12 (0
47
35 5(8 
35 1(4 

Escompte 4 0(0

Cours des Effets.

à 2 mois.
3

? 46 
00 °l0

Belgique Empr. de 12 mill , 
El lijn-, de (0 mil!., 
Empr. de 24 mill., 
Dette active, 
Oblig, de Entr. 

Hollande. Dette active ,
Oblig. syucl.
Rent. remb.

d'intérêt, 96 A- ,

00 00 0|0.
94 0(0 0®
00 a
00 0(0.

84 0(87 ¥

H, Lignac, împr, du Journal , place au

Beau PIAN-O à vendre. S’ad. rue devant les Carmes, u” 435. i
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